
Expérience sans frontières

Quels objectifs ? 

Pour qui ?

Je souhaite être accompagné pour faciliter  
mon insertion professionnelle durable en France

Identifier et compléter  
mes compétences, si besoin, 
par la reprise de formation  

ou par la Validation d’acquis  
de l’Expérience (VAE)

Améliorer mon niveau  
en français pour faciliter 

l’accès à mon projet  
professionnel

Mieux comprendre  
le marché du travail français

Je peux bénéficier de l’accompagnement si :

•	 Je suis une personne issue d’un pays hors Union Européenne,  
ou Ukrainien ayant passé le stade de la régularisation 

•	 J’ai un projet d’insertion professionnelle durable en France 

•	 Je possède une expérience professionnelle à l’étranger et/ou en France 

•	 J’aimerais obtenir une reconnaissance de ma carrière antérieure 

•	 Je souhaite acquérir les connaissances et les techniques nécessaires  
à la conduite de mon projet professionnel en France 

•	 J’ai un niveau de compréhension et d’expression écrite et orale en français  
suffisant pour décrire mes expériences
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MINISTÈRE
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Modalités pratiques

GIP ViaPro - 111 avenue de Dunkerque à Lille 
Avant‑Poste - 33 boulevard du Général Leclerc à Roubaix 

Maison de l’Emploi et des Métiers en Pays d’Artois - 13 ter boulevard 
Robert Schuman à Arras

experiencesansfrontieres@ac-lille.fr experience-sans-frontieres-hdf.fr

Plus 
d’informations

Parcours du candidat
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Projet porté et co-financé par : 

Entretiens individuels  
et ateliers collectifs

Parcours personnalisé en 
fonction des besoins, avec un 
accompagnement proposé à 

Lille, Roubaix et Arras

Assistance renforcée grâce  
au suivi d’un psychologue  

du travail

Je participe à une réunion 
d’information de présentation  
du dispositif Expérience sans 
frontières Hauts-de-France.

Étape 2

Étape 3
Je suis reçu en entretien 
individuel pour faire le point  
sur ma situation, échanger sur 
mon projet professionnel  
et définir un plan d’actions.

Étape 4
Je définis mon projet 
professionnel.
Je développe mes compétences
Je découvre les pratiques 
professionnelles en France.

Étape 5
Je construis mon plan d’actions 
avec le conseiller.
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Je m’inscris sur la plateforme 
Mes Démarches Simplifiées.
Une fois connecté, je complète 
mon profil puis je choisis une 
date de réunion d’information 
collective.

Étape 1

Rendez-vous sur
la plateforme
Mes Démarches
Simplifiées

Nos lieux d’accueil


